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P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 14 février 1955 

concernant la réglementation de la circulation 
sur toutes les voies publiques

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(24.7.2018)

Par dépêche du 22 mars 2018, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil 
d’État le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre du Développement durable et des 
Infrastructures.

Le texte du projet était accompagné d’un exposé des motifs, d’un commentaire des articles, d’une 
fiche d’évaluation d’impact, ainsi que du texte coordonné de la loi modifiée du 14 février 1955 concer-
nant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques que le projet sous avis tend à 
modifier. Le Conseil d’État constate que dans le texte coordonné ajouté au dossier lui soumis, les 
auteurs recopient la loi en projet au lieu de transmettre un texte coordonné de la loi précitée du  
14 février 1955 reprenant les modifications en projet. Le Conseil d’État rappelle la circulaire du 
ministre aux Relations avec le Parlement du 28 janvier 2016 aux termes de laquelle le Conseil d’État 
entend se voir transmettre à l’avenir « des textes coordonnés dans lesquels les modifications seront 
indiquées en caractères gras et les passages de texte en vigueur à modifier ou à supprimer resteront 
visibles tout en étant barrés»1.

Les avis de la Chambre des métiers et de la Chambre de commerce ont été communiqués au Conseil 
d’État par dépêche du 8 juin 2018.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis modifie des dispositions de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant 
la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques ayant trait au réseau national d’itiné-
raires cyclables et l’immobilisation de véhicules sur les autoroutes et les routes pour véhicules auto-
moteurs ainsi que les routes nationales et l’enlèvement de ces véhicules.

*

1 Circulaire TP – 109/sp du 28 janvier 2016 du ministre aux Relations avec le Parlement : « 2. Forme de transmission au 
Conseil d’État de textes coordonnés de lois ou de règlements grand-ducaux modificatifs », p. 2.
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EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er à 3
Sans observation.

Article 4
Le Conseil d’État rappelle qu’aux projets de loi, il est fait abstraction de la formule de promulgation, 

laquelle est seulement ajoutée au même moment que le préambule et la suscription, c’est-à-dire juste 
avant la soumission à la signature du Grand-Duc. Partant, l’article sous avis est à supprimer.

*

OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observations générales
Lorsqu’il est renvoyé à un paragraphe dans le corps du dispositif d’un article, il faut omettre le point 

suivant le numéro de paragraphe, pour lire à titre d’exemple « paragraphe 2 » et non pas « para- 
graphe 2. ».

L’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de l’acte à modifier doit obligatoirement être mentionné 
au dispositif à la première modification qu’il s’agit d’apporter à cet acte, même s’il a déjà été cité à 
l’intitulé. Les modifications subséquentes que le dispositif apporte à cet acte se limiteront à indiquer 
« de la même loi », en lieu et place de la citation de l’intitulé.

Article 1er

Il est indiqué de regrouper les modifications qu’il s’agit d’apporter à plusieurs alinéas ou paragraphes 
d’un même article sous un seul article, en reprenant chaque modification sous un numéro « 1° »,  
« 2° », « 3° »,… 

En outre, l’emploi de tirets est à écarter. En effet, la référence à des dispositions introduites de cette 
manière est malaisée, tout spécialement à la suite d’insertions ou de suppressions de tirets opérées à 
l’occasion de modifications ultérieures. Partant, les tirets sont à remplacer par une numérotation « 1° », 
« 2° », « 3° »,…

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, le 24 juillet 2018.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Georges WIVENES


